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Le Budget de l’Etat pour l’An 2001 
 

A l’occasion de l’adoption du programme du gouvernement le 14 septembre 2000, le Président de la 
République a donné    les orientations suivantes relatives aux finances publiques : 
 
« La maîtrise de la prévision budgétaire et la rigueur dans l’exécution du budget de l’Etat, 
constituent des règles de bonne gestion qu’il faut  respecter réellement et impérativement ». 
 
« L’embellie conjoncturelle due à l’amélioration du prix des hydrocarbures, ne doit pas faire 
illusion, car la rareté des ressources financières est  une donnée structurelle à laquelle seules des 
réformes de même nature sont à même de faire face. Et c’est précisément ce à quoi devra 
s’atteler le plan d’action du gouvernement dans le domaine économique. » 
 
Le projet de loi de finances pour 2001 traduit les objectifs et priorités inscrits dans  le programme 
du gouvernement et se situe dans le prolongement de la loi de finances complémentaire pour l’année 
2000. (voir annexe 1) 
 

1. L’Environnement International et ses Conséquences pour L’Algérie. 
 
L’Algérie a opté pour une économie de marché ouverte. Mais elle s’insère dans l’économie mondiale 
comme pays «monoexportateur» et fortement dépendant des importations à la fois en produits de 
consommation finale, intermédiaires et en biens d’équipement. 
 
Pour dynamiser une économie à croissance lente et instable, et faire face à des besoins sociaux importants 
notamment en matière d’éducation, de santé, de logement et d’emploi, l’Algérie doit  : 
 
 Renforcer la mise en place d’une économie stabilisée, diversifiée, et compétitive.  

 
 Renforcer son dispositif législatif et réglementaire (notamment l’adaptation du tarif douanier) 

et moderniser l’environnement institutionnel afin d’attirer les investissements directs étrangers et 
d’encourager l’investissement local pour consolider l’offre nationale, actuellement déficiente. 

 
 Moderniser et renforcer le secteur bancaire et notre système judiciaire, support important de 

l’économie de marché par un effort très important de formation et de recyclage. 
 
 Renforcer le rôle de régulateur de l’Etat par des politiques budgétaire et monétaire efficaces et 

complémentaires et une stratégie financière externe viable. 
 
 Organiser un changement structurel dans les ressources fiscales de l’Etat pour atténuer la dépendance 

vis à vis de la fiscalité pétrolière et préparer le démantèlement tarifaire lié à ses futurs engagements 
internationaux. 

 
Tous ces défis, liés à la globalisation, ont des conséquences en matière de finances publiques que la loi de 
finances 2001 doit prendre progressivement en charge. 
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2. La Situation Economique et Sociale. 
 

La politique budgétaire doit tirer les enseignements de l’évolution économique et sociale de longue durée. 

2.1. Evolution au cours de la période 1980-1999.  

La croissance économique a été caractérisée par son instabilité et son faible niveau  au cours de la période 
1980-1999. En moyenne le taux de croissance du Produit Intérieur Brut, exprimé en volume, s’est situé à 
+2,1% pour toute la période. Ceci en variant entre -2,2% (en1993) et +5,1% (taux en 1998). 
 
L'évolution du PIB est sensible aux chocs exogènes comme  les aléas  climatiques pour l'agriculture et les 
fluctuations des cours du baril de pétrole  brut,  dans la mesure où le fonctionnement et le développement 
des secteurs dépendent des capacités d'importation (économie extravertie dans ses approvisionnements) 
qui se sont dégradées  sur la période 1986 - 1993. 
La quasi stagnation en termes réels du PIB hors agriculture et  hors hydrocarbures met en évidence 
ce phénomène. Une reprise hésitante est constatée à partir  de 1995 traduisant les effets de la 
stabilisation du cadre macro-économique. 
 
Les secteurs productifs hors agriculture et hors hydrocarbures sont fortement pourvoyeurs 
d'emplois. Leur stagnation se répercute sur le niveau de l'emploi et le niveau de vie de la population. 
 
Une forte corrélation entre réserves de change et prix du baril de pétrole est mise en évidence par les 
évolutions de ces deux paramètres. 
 
Le raffermissement du prix du baril sur la période 1973-1985 a rehaussé le niveau des réserves de 
change. La crise pétrolière, à partir de 1986, a eu un effet de contraction  des réserves à des niveaux 
ne permettant plus d'assurer un fonctionnement normal de l'économie. 
 
Le redressement des réserves de change à partir de 1994, malgré une quasi-stabilité des prix du baril 
de pétrole, s'explique par les effets du rééchelonnement. 
 
Enfin, la maîtrise de l’inflation est quasi complète. Le taux d’inflation est passé de 5,1% en 1998 à 
2,6 % en 1999. Il se stabilise à moins de 2% en 2000 et 2001. 
 
2.1.1. Evolution selon les secteurs économiques.  
 
En s’appuyant sur la répartition en cinq secteurs (Agriculture, Hydrocarbures, Industrie, BTP et Services) 
on remarque que : 
 
 le secteur des hydrocarbures occupe la place dominante durant la période 80/99 même en période de 

baisse du prix du baril. 
 le secteur des services occupe la seconde position  sur toute la période 1980-1999. 
 le secteur  du BTP vient en troisième position durant la période 1980-1999. 
 une alternance pour la quatrième place entre l’agriculture et l’industrie selon les aléas de la 

pluviométrie. Mais la production industrielle reste notoirement insuffisante. 
 

2.1.2. Evolution selon les secteurs juridiques.  
 
L’évolution de la valeur ajoutée par secteurs juridiques, pour la période 1980-1998  montre : 
 
 Une progression, lente mais certaine, de la part du secteur privé tout au long de la période. Il est 

dorénavant dominant dans l’économie. 
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 Un renversement de la situation en 1998 année où la part du secteur privé dans la formation de la 

valeur ajoutée devient supérieure à celle du secteur public. En effet, cette  part est passée à plus de 
53% en 1998. Cette tendance continuera à s’affermir notamment avec la relance attendue de 
l’investissement privé dans toutes les branches d’activité économique. Cette transformation 
structurelle de l’économie a des effets sur l’organisation et la politique fiscales. 

 

2.1.3.  Population, Emploi, chômage et revenu. 
 
La population algérienne connaissait un taux de croissance relativement élevé au cours de la décennie 
1980. Puis un ralentissement progressif  en  deçà de 3 %,  est intervenue à partir de 1986. A l’heure 
actuelle, la croissance démographique s’établit à  1,5%. 

 
Le taux de croissance de la population active a suivi la même tendance à la baisse, mais reste 
supérieur à celui de la croissance démographique, en raison de la base démographique antérieure.  
 
La population occupée a un rythme de croissance moins élevé que celui de la population active, d'où une 
aggravation du taux de chômage. Ce dernier, en augmentation fluctuante depuis de nombreuses années, 
est estimé à 28% en 1998, mais l’influence du secteur informel sur ce taux est encore mal mesurée. 
 
Les indicateurs de revenu montrent : 
 

 une évolution positive mais irrégulière du revenu disponible des ménages sur toute la période 
1980-1999 avec une hausse  significative  pour l’année 1990 (+38%). 
 

 
 une croissance régulière du PIB par habitant sur la période 1980-1986 à l’exception de 1982 : le 

Produit Intérieur Brut est passé de 2270 US$ par habitant en 1980 à prés de 2800 US$ par 
habitant en 1986 .Une baisse fluctuante du même indicateur est observée pendant la période 1987 
à 1999 de 2790 US$ à 1600 US$ par habitant. 

 
 une concentration significative des revenus au cours des dix dernières années en raison 

notamment de l’ajustement structurel et de la libéralisation de l’économie qui ont agi sur les 
revenus, l’emploi et les prix dans les différents secteurs de l’économie. 

 
Il convient de noter que le dynamisme reconnu du secteur informel jette un doute sur les statistiques 
disponibles en matière d’activité, d’emploi et de revenu. Tout laisse à penser que le marasme économique 
en Algérie est moins important qu’on ne le dit. 
 
 
 
2. 2 . Prévisions Economiques pour 2001 

2.2.1. Les hypothèses 
 
L'économie algérienne dépend fortement des recettes tirées des exportations d'hydrocarbures et 
d’un recours important et onéreux à l'importation de produits bruts, semi finis et finis pour la 
consommation, la production et l’investissement. 
 
La dépendance vis à vis de facteurs exogènes (prix du baril de pétrole brut, des céréales et prix des 
inputs agricoles et industriels) amplifiée par un marché financier international imprévisible 
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 (fluctuation des principales monnaies et coût élevé des crédits) constitue une contrainte majeure 

pour l'élaboration des prévisions économiques et budgétaires. 
 
Ces facteurs exogènes imposent la modération et la prudence en matière d’hypothèses de cadrage des 
prévisions budgétaires. 
 
Prix du baril de pétrole 
 
Le prix de référence fiscal (19 dollars) retenu pour le baril de pétrole s’explique par les facteurs 
principaux suivants : 
 

 La volatilité des prix pétroliers est extrême depuis 1971 : la moyenne des cours du Sahara blend 
entre 1987 et 1999 est de 18,4 dollars. Celle du condensat est souvent inférieure à ce niveau. 

 
 La demande de pétrole est très sensible à la croissance mondiale : au cours des années 1997 à 

2000, la demande additionnelle annuelle  a été de l’ordre de 0,7 à 1,8 millions b/j pour une 
croissance comprise entre 2,4% et 4% l’an. 

 
 La crise asiatique de 1997 a réduit de 40% la croissance mondiale mais a divisé presque par 3 la 

demande supplémentaire de brut. Un ralentissement américain ou européen aurait un impact 
encore plus fort s’il venait à se produire. 
 

 L’action de l’OPEP sur les prix exige de longs délais. En 1998-99, il lui a fallu plus d’un an pour 
renverser les décisions de Djakarta (novembre 1997) et réduire de 1,3 million de barils son offre. 
Après l’augmentation de production qui vient d’intervenir, on suivra avec attention le marché et le 
processus d’ajustement en cas de baisse des prix. 

 
 La relation particulière des grands acteurs USA - Arabie saoudite (1er importateur et 1er 

exportateur) pèse de manière imprévisible sur le marché . 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Ce niveau de prix est cohérent avec les projections établies par les institutions internationales pour 
l'évolution des prix des matières premières en relation avec la tendance générale de l'offre et de la 
demande mondiale. C’est le cas notamment des institutions de l’OPEP. Il correspond aussi au 
prix utilisé par les grands opérateurs de l’industrie pétrolière internationale dans leurs projections à 
moyen terme. De même, la majorité des pays exportateurs de pétrole établissent leurs prévisions 
budgétaires sur la base d’une fourchette entre 17 et 19 dollars. 
 

 Le niveau des stocks dans la zone OCDE ( -ou + de 50 jours) de consommation influe fortement 
sur les anticipations. Actuellement sur les échéances les plus lointaines, les prix sont inférieurs de 5 
à 6 dollars aux prix actuels. 

 
 Le mécanisme mis en place par l’OPEP doit être observé sur une certaine période avant de 

constituer une base durable de prévision budgétaire. 
 
Le taux de change 
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Le taux retenu pour le budget 2001 est de 72 DA/$US  contre 69 DA/$US en 2000. Cette légère 
dépréciation s’explique essentiellement  par le raffermissement du dollar US par rapport aux autres devises 
sur le marché international des changes résultant du dynamisme de l'économie américaine. Cette évolution 
du dollar n’est évidemment pas irréversible . Une dépréciation du dollar par rapport aux autres devises 
induira une appréciation du dinar par rapport au dollar américain.  
 
Les importations 
 
Le montant des importations de marchandises  (CAF) atteindra 10,4 milliards de  $US en 2001, en hausse 
de près de 6% par rapport aux prévisions retenues dans la loi de finances complémentaire pour 2000 (9,85 
milliards de $ US). 
 
Les exportations 
 
Sur la base d'un prix de baril de pétrole brut fixé à 19 $US/baril et d'une quasi-stabilisation des quantités 
d'hydrocarbures exportées les recettes d'exportations d'hydrocarbures s'élèveraient à 16 milliards de DA 
en 2001 . 
 
2.2.2 . Evolution des agrégats macro-économiques. 
 
La stabilisation macro-économique sera confortée par les résultats attendus des principaux indicateurs 
économiques et financiers. 
 
La croissance économique en 2001 (+4,1% en volume) évoluera modérément mais restera, avec celles 
enregistrées en 1998 (+5,1%) et 2000 (+3,6%) parmi les meilleures performances atteintes au cours de la 
dernière décennie . 
 
L'activité économique nationale mesurée par l'évolution des valeurs ajoutées des principaux secteurs, 
affichera en 2001, une progression supérieure à 3% pour la quatrième année consécutive. 
 
 
 
 
Le secteur agricole connaîtra une progression de 6%, équivalente à un rendement moyen, suite à deux 
années relativement faibles (1999 avec +2,7% et 2000 avec une prévision de clôture de             -8,6%). 
Néanmoins, cette croissance, qui dépendra du niveau pluviométrique, pourrait être revue ultérieurement. 
 
Le secteur de l'industrie enregistrera une croissance de 6% en 2001 par rapport à 2000. Cette évolution 
sera partiellement tirée par une reprise possible de la production en relation avec l'augmentation de la 
demande et par l'essor significatif du secteur privé dont la part dans la valeur ajoutée des industries 
manufacturières devient de plus en plus importante, comme on l’a vu. 
 
Le secteur des hydrocarbures enregistrera une croissance modérée (+1,9%) en raison principalement du 
retard enregistré, dans la croissance de la production de certains gisements pour des causes techniques. 
 
Le secteur du BTP connaîtra une croissance de 6,4% en 2001 proche d'un niveau similaire prévu pour 
2000 (+6,9%). Cette croissance est à lier à celle du secteur des grands travaux pétroliers et dans une bonne 
mesure aussi aux dépenses inscrites au budget d'équipement de l'Etat dont la croissance sera forte. (+ 
19,9% (415 milliards de DA) de 2000 à 2001). 
 
Les services qui constituent un secteur d'appui à toutes les branches productives, bénéficieront de la 
croissance de celles-ci. De ce fait, la croissance en volume de la valeur ajoutée sera de 6,4% en 2001 contre 
une prévision de 4,1% pour 2000, soit une croissance de 2,3 points de pourcentage. 
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 Compte tenu de ces évolutions sectorielles, la croissance en volume du PIB sera de 4,1% en 2001. Cette 

évolution positive est atténuée par le léger fléchissement de l'activité dans le secteur des hydrocarbures. 
 
Le PIB nominal s'établirait à 3 937,2 milliards de DA en 2001 contre 4076,3 milliards de DA en prévision 
de clôture pour l'année 2000.  
 
L’évolution de l’indice général des prix à la consommation, en moyenne annuelle, est estimé, pour 2001, à 
2%. Le taux d’inflation se situera ainsi à un niveau légèrement inférieur à ceux observés en 1999 et prévu 
pour l’an 2000 par la loi de finances complémentaire. 
 
La stabilisation de l’évolution de l’inflation a été rendue possible par, notamment : 
 
- des politiques budgétaires et monétaires adéquates ; 
 
- la relative stabilité du taux de change du dinar par rapport aux monnaies de nos principaux partenaires 
commerciaux à l’importation ; 
 
- un effet de concurrence lié à la libéralisation du commerce extérieur ; 
 
- la disparition presque totale des prix réglementés ; 
 
- la croissance du secteur agricole qui aura eu un impact positif sur le groupe «  produits alimentaires ». 

 
 
3. Le Budget pour 2001 

 
Le budget de l’Etat se caractérise ces dernières années, par une grande fragilité résultant notamment : 

 De la faiblesse de la fiscalité ordinaire. Les recettes budgétaires à ce titre, sont de l’ordre de 
10,5% du PIB et couvrent avec peine les dépenses de personnel de l’administration et de ses 
démembrements ; 

 De l’extrême volatilité des ressources tirées des hydrocarbures ; 
 Du niveau élevé des dépenses incompressibles correspondant notamment : aux salaires et 

charges annexes (10% du PIB), à la dette publique (6 à7% du PIB), aux pensions des 
moudjahidine et certaines dépenses sociales (5% du PIB), soit un total de l’ordre de 21 à 22% 
du  PIB. Ceci suppose l’arrêt total des investissements publics en cas de baisse importante de 
nos recettes pétrolières. 

 
Ces éléments montrent bien la vulnérabilité du budget de l’Etat aux aléas de la conjoncture pétrolière. 
Les pouvoirs publics doivent donc  s’assurer de la disponibilité de ressources qui leur permettent 
d’inscrire leur action dans la durée. 
La politique budgétaire doit en conséquence : 
 

 intensifier la lutte contre l’évasion et la fraude fiscales par une réorganisation en profondeur 
de l’administration fiscale et la modernisation de ses moyens et élargir la base fiscale par une 
révision appropriée de la législation. 

 dégager des ressources supplémentaires par la baisse du service de la dette publique ce qui 
nécessite  une réduction des déficits budgétaires,  de l’encours de la dette publique et l‘arrêt de 
l’assainissement des entreprises publiques qui est à l’origine au 3o juin 2000  de 58,2% de la 
dette publique globale et représente 76,2% de la dette publique extérieure. 
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 contribuer à la réhabilitation et à la mise en oeuvre de la politique d’aménagement et du 
schéma d’aménagement du territoire pour éviter l’improvisation en matière de dépenses 
d’équipement par l’élaboration de politiques pluriannuelles cohérentes. 

 assurer les services publics de base notamment d’éducation et de santé et mettre un terme à la 
dégradation de la qualité des services rendus aux citoyens. A cet égard, la dégradation des 
indicateurs de santé publique comme la mortalité infantile, le retour en force de certaines 
maladies est préoccupante. Notre pays peut et doit regagner la place qui était la sienne il y a 
quelques années. Une meilleure répartition entre les dépenses de rémunération du 
personnel et les dépenses en moyens des services est, de ce point de vue, salutaire. 
Elle impose une révision de nos processus budgétaires. 

 évaluer l’efficacité des dépenses publiques (notamment en ce qui concerne l’éducation, la 
formation professionnelle, la santé, le financement du logement social et les transferts sociaux 
en général. 

 accompagner la résorption progressive de l’endettement des collectivités locales par des 
mesures correctives en matière de gestion des finances locales et de discipline budgétaire, 
tenant compte des ressources réelles des collectivités. 

 

 prendre progressivement en charge les résultats des travaux de réforme engagés notamment 
en matière de justice et  d’éducation et les résultats des évaluations internes et externes, 
réalisées sur les structures, les institutions, les programmes et les projets des différents 
secteurs. 

 
3.1 . Les Ressources 

3.1.1. La fiscalité pétrolière :  
 
Les enseignements de la crise de 1997-99 incitent à la prudence. Une baisse de 7 % de PIB des recettes 
fiscales d’origine pétrolière, une fiscalité ordinaire incapable de compenser cette baisse        (+ 0,84 % de 
PIB) et un budget de fonctionnement, principale composante de la dépense budgétaire, en augmentation 
(+ 1,75 % de PIB). Le budget d’équipement a été la seule variable d’ajustement (- 1,15 % de PIB) et le 
déficit global du Trésor a explosé, passant de +1,13 % de PIB en 1997 à -9,13 % en 1998. 
 
Les prévisions de recettes de fiscalité pétrolière sont établies sur la base de l'hypothèse prudente, 
d'un prix du baril à 19 dollars. Cette prévision  aboutit à des recettes de fiscalité pétrolière de l'ordre 
de 732 milliards de Dinars représentant :  
 

 60 % de l'ensemble des recettes budgétaires. 
 
 une augmentation de 1,7 % par rapport aux prévisions de la loi de finances complémentaire pour 

l'an 2000. 
 

3.1.2. La fiscalité ordinaire : tendances récentes et prévisions. 

La fiscalité ordinaire n’a cessé de décliner en pourcentage du PIB hors hydrocarbures sur la moyenne 
période, ce qui est inquiétant pour l’avenir des finances publiques de notre pays. 
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 En effet, après en avoir représenté plus de 20% au début des années 90, elle est tombée à 13,6% en  1999. 

Cette baisse est incompatible avec l’évolution structurelle de notre économie qui connaît une participation 
de plus en plus large du secteur privé dans l’emploi, la production et les revenus. 
 
Les prévisions pour 2001 : la fiscalité ordinaire passe de 380 à 411 milliards de dinars. Elle représentera 
33% de l’ensemble des recettes budgétaires et progressera de 8% par rapport à l’an 2000. Mais elle ne 
représente que 10,4% du PIB, ce qui reste insuffisant. Elle ne couvre qu’un peu moins de la moitié des 
dépenses de fonctionnement de l’Etat, et suffit à peine à financer la masse salariale publique, ce qui justifie 
encore plus la prudence en matière de gestion des finances publiques. 
 
3.2. Les Dépenses Budgétaires 

Le budget de 2001 est un budget de croissance. Les dépenses budgétaires représentent plus de 
31,7 % du PIB. Leur croissance par rapport à l’année 2000 est, en valeur absolue de  109 milliards de 
dinars hors service de la dette publique. Cela représente une augmentation de 10,6% par rapport à 
l’année antérieure soit plus de deux fois  le taux de croissance du PIB, ce qui marque le caractère 
exceptionnel des mesures prises pour soutenir l’activité. 
 
 
 
 
Cet effort particulièrement important concerne , en effet, à la fois  les dépenses d’équipement et celle du 
budget de fonctionnement dans la perspective : 

 d’une relance de l’économie ; 
 d’une amélioration des services publics de base, 
 de renforcement de l’action sociale de l’Etat. 

 
3.2.1. Les dépenses de fonctionnement. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont fixées à 21,2 % du PIB. Elles augmentent  de 40 milliards par 
rapport à l’an 2000, hors service de la dette publique. Cette augmentation de 5,8%, plus rapide que la 
croissance du PIB, illustre la volonté du gouvernement de mieux répartir les fruits de la croissance et de 
renforcer les services publics de base (éducation et santé, notamment). 
 
Le gouvernement vise une structure mieux équilibrée des dépenses de fonctionnement pour 
donner graduellement, aux institutions de l’Etat, les moyens de service qu leur font défaut. Ceci 
nécessitera un effort pour une gestion plus rationnelle des ressources humaines afin d’en limiter 
l’expansion, d’en améliorer la compétence et d’en renforcer la motivation. 

 

 Les choix du gouvernement sont les suivants : 
 

 Les dépenses de rémunération des personnels prennent  en charge l’évolution de la carrière des 
fonctionnaires en poste, déduction faite des départs en retraite. Les postes non pourvus sont 
dénombrés et débudgétisés. Le recrutement du produit de la formation par les secteurs sera 
fonction des ressources financières disponibles. A l’avenir, une meilleure gestion des postes  
budgétaires, par tous les ordonnateurs constituera un réservoir d’économie et de 
productivité très important. 

 

• Le renforcement des moyens des services de santé et de l’éducation nationale est poursuivi. 
L’effort engagé en 2000 en matière de santé est renforcé. Ce secteur reçoit encore, plus de 3 
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milliards de dinars supplémentaires soit 10%. Les nouvelles  dépenses visent aussi l’amélioration 
des services fournis à la population, plus particulièrement dans les zones déshéritées.  
Il faut noter enfin l’effort particulier fait cette année pour développer les moyens pédagogiques 
dans le domaine de l’informatique puisqu’une dotation spéciale de 200 millions de dinars est 
prévue pour équiper cent lycées et les doter de formateurs. 

 
 Un renforcement de la solidarité nationale en direction des couches les plus défavorisées est 

opéré : handicapés, vieillards, enfants assistés, aveugles. Les prestations servies à ces catégories 
sont augmentées de plus de 10% en moyenne.  

 Les prestations servies au titre de l’AFS et de l’IAIG sont également revalorisées d’un peu plus de 
10%. 

 
 

 

 

 
3.2.2. Les dépenses d'équipement. 
 
Les dépenses d'équipement  sont fixées à 10,5% du PIB. Elles passent de 346 à 415 milliards de 
dinars soit une augmentation de 19,9%, taux de croissance exceptionnel égal à plus  de trois fois   
celui du PIB, traduisant la volonté du gouvernement de favoriser la relance. 
 
En matière d’équipement public, l’efficacité de la dépense importe autant que son volume. L’effort de 
l’Etat en matière de dépenses d’équipement dépasse largement l’effort fait par les pays de niveau de 
revenu comparable. Ce niveau se situe à la limite des  équilibres globaux et de la capacité d’absorption 
pluriannuelle des principaux secteurs d’équipement. Les ressources sont affectées en priorité à 
l’achèvement dans les plus brefs délais des projets en cours et à la poursuite de l’effort en matière de 
logement social, de mobilisation de l’eau et de réhabilitation des infrastructures. 
 
Concernant les programmes en cours, l’action d’assainissement, déjà engagée, aboutira à une 
restructuration de ces programmes en cohérence avec les priorités définies dans le programme du 
gouvernement et le niveau de ressources disponibles. 
 

Les choix principaux pour l’année 2001 sont les suivants : 
 La poursuite de l’effort entrepris en 2000 en faveur du développement local qui reçoit encore, 

30 milliards DA soit près de 66% de hausse depuis 1999. Les actions à entreprendre viseront 
l’amélioration des conditions de vie des populations des zones déshéritées, le retour des 
populations vers les zones désertées suite aux actes de destruction et l’impulsion d’une 
dynamique de développement local à travers la création d’activités économiques durables. Un 
nouveau programme d’électrification rurale et de distribution publique du gaz, d’un montant 
de 8 milliards de DA viendra conforter le développement local. La coopération internationale 
sera mobilisée dans les actions de lutte contre la pauvreté et notamment contre l’habitat 
précaire. 

 En outre, l’effort d’assainissement de la dette des communes sera intensifié. Elles reçoivent 8 
milliards de dinars supplémentaires à cet effet. 

 Une poursuite de l’effort en faveur du développement de l’agriculture, de l’hydraulique, des 
travaux publics et pour l’achèvement des chantiers en cours qui ont souffert de l’instabilité 
budgétaire des dernières années. 
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 Dans le domaine de l’agriculture, l’action de l’Etat portera sur le soutien sélectif aux travaux 

d’amélioration foncière et d’augmentation des productions par la réhabilitation des périmètres des 
surfaces irriguées, la mise en valeur des terres, le développement forestier. Le renforcement de la base 
d’informations sur l’agriculture ainsi que les fonctions de régulation et d’innovation du Ministère 
doivent recevoir l’attention voulue. 
 
L’hydraulique bénéficie de projets importants. Il sera notamment inscrit : 
 
 Le projet MAO servant à l’alimentation de la zone Mostaganem-Arzew-Oran, pour un coût 

global estimé à 34 milliards DA. 
 Le projet de transfert Taksebt-Alger pour l’alimentation de la capitale ; 
 La station de pompage de O’Athmania à partir du barrage de Bouharoun en vue de faciliter 

l’approvisionnement de la ville de constantine. 
 
 
 
 La réhabilitation  du réseau d’AEP des villes d’Alger, d’Oran, et de Constantine ainsi que la 

construction et la réhabilitation de stations d’épuration, notamment à Guelma, Médéa et Béni 
Messous. 

 
Les crédits d’équipement en faveur de l’hydraulique croissent de 33,7% par rapport à 1999, ce qui 
constitue un effort considérable. 
 
En la matière cependant, la promotion de nouvelles méthodes de gestion de l’eau est aussi 
importante que les actions de mobilisation de la ressource. Les actions nouvelles programmées 
doivent viser la livraison d’ouvrages immédiatement opérationnels, dans le cadre d’une coordination 
inter-sectorielle (hydraulique, agriculture, forêt) accrue.  

 
 Le maintien de l’effort en faveur du secteur de l’éducation et de la formation qui bénéficiera 

notamment, du lancement de la réalisation de 3300 salles de classe de 25 lycées et de 
l’équipement technico-pédagogique de nombreux établissements dont 65 technicum. Des 
crédits substantiels sont dégagés pour la santé scolaire. 

 Une hausse substantielle de l’effort de réhabilitation des infrastructures du secteur de la santé. 
Près de 9 milliards DA lui sont consacrés, le double des crédits de 1999. 

 
 La stabilisation à un niveau (60 milliards DA) des dépenses de logement social et un 

redéploiement partiel des ressources en faveur de l’aide à l’accès au logement ; en matière de 
logement social l’effort portera sur l’achèvement des programmes en cours et la 
diversification de l’offre. L’Etat devra à terme, se désengager des modalités actuelles de 
réalisation des logements sociaux et promouvoir la mise en place de dispositifs en 
vue de favoriser la promotion immobilière et le soutien direct des couches les plus 
défavorisées de la population. 

 
• Dans le domaine des infrastructures économiques, la priorité ira à la résorption des goulots 

d’étranglement tels que la construction et l’entretien des routes (qui reçoivent 27 milliards DA 
soit 3 fois plus qu’en 1999),  des équipements portuaires et  aéroportuaires existants. Trois 
projets importants (Adis-Abeba, Anassers, Chevalley) visant le désengorgement  de la 
circulation dans la capitale seront relancés. L’effort en faveur du rail sera maintenu, en vue 
d’une meilleure exploitation du réseau existant. 
 
Une participation du financement privé doit être activement recherchée en vue de 
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l’achèvement  des grands chantiers d’infrastructures de base pour compléter l’effort de l’Etat 
et le valoriser, ( l’aérogare d’Alger, Métro, Autoroute Est-Ouest). 

 
 La pause dans le développement des infrastructures administratives  en raison de la limitation 

des ressources et de la nécessité de mettre en adéquation les nouvelles infrastructures avec 
l’occupation observée de l’espace par la population. 

 
 On notera enfin, l’effort particulier dans le domaine des infrastructures sportives dont les 

crédits de paiement sont multipliés par 2,8. 
 
 
 
 
 

 
3.3. Le Budget Social de l’Etat. 
 
Le budget social de l'Etat regroupe les dépenses budgétaires destinées à procurer un revenu ou un 
complément de revenu aux citoyens démunis et à accorder une aide aux citoyens pour accéder à un 
bien ou à un service (logement, services de santé, électricité et gaz, éducation, formation supérieure ) 
ou  lui permettre d’accéder à une activité génératrice de ressources : emploi des jeunes, concessions 
agricoles. 
 
Le budget social comprend également les ressources auxquelles l’Etat renonce en faveur des 
citoyens (bonifications d’intérêts, sous évaluation du foncier immobilier etc.) 
 
Au cours de la période 1993-2000, les dépenses sociales au sens strict ont représenté entre 6,1 et 9,2% du 
PIB. 
Elles ont évolué  de 108,4 milliards de DA en 1993 à 252,2 milliards de DA en 2000 soit une progression 
moyenne de 13% par an. Cette progression est en moyenne deux fois plus rapide que le taux de 
croissance du PIB. Ceci en soit, mesure l’effort de la nation. 
L'effort consenti par l'Etat en matière de financement des actions à caractère social est très 
significatif puisque 25,6% du budget général de l'Etat sont réservés à ces actions en 2001. Cet effort 
n’existe nulle part ailleurs dans les pays à revenu comparable. Les dépenses sociales au sens large du 
terme (y compris les pensions des Anciens Moudjahidine) représentent 8,1% du PIB en 2000 et  en 
2001. 

 
L’analyse de la structure des dépenses sociales indique : 
 

 le poids croissant de l’aide au logement (Fonal et logement  social ) qui passe de 17,2 à 26% au 
cours de la même période. 

 la croissance notable de l’aide à l’éducation en particulier en 2000 avec l’extension de l’aide 
alimentaire et de l’aide financière aux familles, aux étudiants et aux lycéens. 

 L’effort réalisé par l’Etat au profit des étudiants est sans comparaison avec les autres pays. Près de 
20 milliards de dinars sont consacrés à leur venir en aide. Il est clair que la légitimité de cette 
dépense sera accrue si elle se limite aux plus démunis parmi les étudiants. Le gouvernement devra 
examiner prochainement la polarisation des ressources budgétaires au profit de l’enseignement 
supérieur et notamment des dépenses sociales à ce niveau. 

 Le poids significatif de l’aide à l’accès aux soins qui représente en moyenne 14,4% des dépenses 
sociales de l’Etat. 
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 Le poids important des exonérations et des abattements sur les droits et taxes constituent autant  de 

subventions implicites accordées de manière généralisée et non transparente , quelque soit leur niveau de 
revenu, aux usagers des biens et des services.  

 
Il s’agit notamment : 
 

- des exonérations de TVA sur les  produits de base et  l’exonération de l'impôt direct dans le cadre de 
la réalisation de logements sociaux et de logements. 

- les cessions gratuites  et les abattements sur les prix de cession des terrains dans le cadre de la 
promotion immobilière. 

Par ailleurs, le Trésor public a pris à sa charge les dépenses de solidarité payées par la Caisse Nationale des 
Retraites (CNR) et les créances de la CNEP sur les OPGI pour un montant global de 152  milliards de 
DA. 
Les dépenses sociales enregistreront une hausse de près de 6% en 2001 par rapport à 2000. 

 
Au total, à l’heure actuelle, plus de 3 300 000 Algériens et Algériennes reçoivent des transferts provenant 
de l’Etat, à un titre ou à un autre. Ce chiffre exclut les enfants qui bénéficient des cantines scolaires qui 
sont au nombre de 600 000 et qui sera porté à 1 050 000 en 2001. 
 
 

3.4. Les Pensions des Moudjahidine et  ayants droit de  Chahid. 
 
La préservation de la dignité des moudjahidine et des ayants-droit de chahid, qui a toujours constitué une 
préoccupation majeure dans notre pays a conduit, au plan budgétaire, les pouvoirs publics à prévoir 
chaque année une dotation de plus en plus conséquente, qui est passée de 10,8 Mds de DA  en 1990 à 
50,8 Mds en 2000 ( cf. tableau annexe). 
 
Les paiements effectués, passent de 10,8 Mds DA en 1990 à 61,7 Mds DA en 1999, présentent un 
dépassement par rapport aux  dotations budgétaires à partir de l’année 1995. En effet, ce dépassement est 
passé de 11,9 Mds DA en 1995 à  35,2 Mds DA en 1999 et 15,5 Mds DA en 2000. 
Ces dépassements, de plus en plus importants, notamment à partir de 1997, résultent d’une évaluation 
insuffisante des effets financiers induits par les nouvelles mesures introduites en matière de pensions dans 
les lois de finances pour 1996, 1997 et 1998. Il s’agit notamment des mesures suivantes: 
 

 Octroi d’une pension complémentaire équivalente à 150% du SNMG,  à  tout membre de l’ALN  
ou  de  l’OCFLN , fidai , moussebel, détenu, permanent, à la veuve de chahid et à la veuve de 
l’invalide ayant dépassé l’âge de 55 ans et ne disposant d’aucune ressource autre que la pension 
servie à titre d’invalidité ou d’ayants-droit de moudjahid ou de chahid. Le nombre de pensions 
complémentaires  s’élève à  146.000 en 2000. 

 
 Application des dispositions de l’article 74 de la loi de finances pour 1998 qui permettent l’octroi 

d’une pension de 3.000 DA/mois aux filles de chahid mariées sans emploi. En l’espace d’une 
année, le nombre de pensions de cette nature s’est élevé à 120.000 . 

 
Ces chiffres dépassent très largement les prévisions faites à l’époque par l’administration. D’une manière 
générale, les effectifs bénéficiaires varient de façon importante d’une année sur l’autre et le nombre des 
pensions liquidées ne cesse d’augmenter.  
 
Tenant compte des possibilités budgétaires, il est important de poursuivre l’ assainissement du dossier des 
Pensions et que soient instaurées des règles strictes permettant : 
 

 de vérifier que les conditions exigibles, pour bénéficier notamment de la pension complémentaire 
destinée aux personnes sans ressources, sont effectivement remplies. 
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 d’envisager de limiter l’octroi de la pension aux filles de chouhada mariées sans emploi, à celles 
dont le mari est sans ressource. 

 
 d’instaurer un contrôle médical  rigoureux dans l’octroi du taux d’invalidité des 

moudjahidine. 
 
 
 
3.5. Les Comptes d’Affectation Spéciale. 

La gestion des crédits budgétaires par l’intermédiaire de comptes d’affection spéciale du Trésor doit être 
assainie de manière continue et les mesures à caractère général concernant ces comptes, introduites dans la 
loi de finances initiale et la loi de finances complémentaire pour 2000, seront strictement appliquées. Pour 
répondre à une demande du Parlement et en application des dispositions de la loi relative aux lois de 
finances, un état des recettes et des dépenses prévisionnelles pour chacun des comptes est intégré aux 
propositions budgétaires pour 2001. Les recettes autres que budgétaires sont indiquées. 
 
Le gouvernement a décidé de procéder en 2001, à l’évaluation d’un certain nombre de programmes 
financés par les comptes d’affectation spéciale. Le Parlement sera informé des résultats de l‘évaluation. 
 
3.6. La Gestion de la Dette Publique. 

L’encours de la dette publique à juin 2000 s’élève à 2636,9 Mds DA dont 1559,4 Mds DA au titre de la 
dette publique extérieure et 1077,5 Mds DA au  titre de la dette publique intérieure. 
 
Comparativement à la fin de l’exercice 1999, l’encours de la dette publique a progressé de 57,4 milliards 
DA. Cet accroissement s’explique par :  
 

 l’effet global du taux de change sur l’encours de la dette externe pour 13,4 Mds DA ; 
 

 une augmentation de l’encours de la dette interne de 43,5 Mds DA, résultant notamment, d’un 
accroissement de 34 Mds DA de la dette d’assainissement due aux banques au titre du rachat des 
créances sur les entreprises publiques. 

 
Le service de la dette s’élèvera en 2001 à plus de  7,8% du PIB, ce qui constitue une charge énorme pour 
la nation. Cette situation oblige le gouvernement à renoncer à tout nouvel endettement et à organiser un 
recul du volume de la dette. La poursuite de l’assainissement des banques et le financement des dépenses 
multiples mises à la charge du Trésor, et encore sous inventaire, risquent d’aggraver l’endettement public 
et réduire plus encore la marge de manoeuvre budgétaire. 
 
 

3.7. Evolution des équilibres budgétaires. 

La comparaison des réalisations de 1999, des prévisions de la loi de finances complémentaire pour 2000 et 
de celles pour la loi de finances pour 2001 montre : 
 

- une croissance des recettes budgétaires de près de 12,5% en moyenne accompagnée d’une 
croissance de 9,2% des dépenses budgétaires sur la période 1999-2001 ; 

 
- un solde budgétaire hors principal de la dette publique négatif en 1999 et 2001 et positif  en 2000 ; 

 

- un solde global du Trésor négatif sur toute la période. On assiste également à une baisse du ratio 
solde global du Trésor au PIB en 2000 suivi d’une dégradation, consécutivement au programme 
important de dépenses d’investissement décidées par le gouvernement. 
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Evolution des équilibres budgétaires 1999-2001 (en 109 DA) 
 

Rubriques 1999 2000 (LFC)  2001 
A-   Recettes budgétaires 
A-1-Fiscalité pétrolière 
A-2-Ressources ordinaires 
      - Recettes fiscales 
      - Autres. 

972,78
560,12
412,66
338,93
73,73

1190,75 
720,00 
470,75 
380,75 
90,00 

1234
732
502
411
91

B-    Dépenses budgétaires 
B-1- Fonctionnement 
B-2- Equipement 

1034,09
768,56
265,53

1176,09 
830,08 
346,01 

1251
836
415

C-   Solde budgétaire 
       (hors principal de la dette publique) -61,31

 
14,66 -17

D- Solde global du Trésor 
(y compris le principal de la dette publique) -136,90

 
-132,62 -169

Solde budgétaire /PIB -1,92% 0,39% - 0,4%
Solde global du Trésor / PIB  -4,30 % -3,56% -4,29%
 
 
Cette évolution des équilibres budgétaires est préoccupante et oblige le gouvernement à plus de vigilance 
au cours des prochaines années. 
 
 
3.8. Perspectives d’Evolution Budgétaire et Fonds de Régulation des Recettes. 
 
 
Les prévisions pour la loi de finances 2001 ainsi que les perspectives d'évolution pour  2002 et 2003 
permettent de relever :  
 

 une croissance des recettes budgétaires de 8,5% en moyenne sur la période. On remarquera une 
croissance continue du produit de la fiscalité ordinaire en valeur absolue et par rapport au PIB 
hors hydrocarbures. Ce dernier rapport passe de 14,8% en 2001 à 16,1% en 2003. Cette évolution 
nécessite évidemment une réorganisation et une spécialisation des structures de l’administration 
fiscale et une modernisation de ses moyens. 

 
 un solde budgétaire hors principal de la dette publique positif en 2000 qui redevient négatif en 

2001 ; 
 
 un solde global du Trésor négatif sur toute la période mais accompagné d’une amélioration 

continue du ratio du solde global du Trésor par rapport au PIB  pour la période 2001-2003. 
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Evolution des Equilibres budgétaires 2001-2003 (en 109 DA) 

Rubriques 2001 2002 2003 

A-   Recettes budgétaires 
A-1-Fiscalité pétrolière 
A-2-Ressources ordinaires 
      - Recettes fiscales 
      - Autres 

1234
732
502
411
91

1324 
772 
552 
460 
92 

1456
843
613
520
93

B-    Dépenses budgétaires 
B-1- Fonctionnement 
B-2- Equipement 

1251
836
415

1287 
901 
386 

1421
995
426

C-   Solde budgétaire 
       (hors principal de la dette publique) -17

 
37 35

D- Solde global du Trésor 
     (y c le principal de la dette publique) -169

 
-108 -104

Solde budgétaire /PIB  -0,4% 0,86% 0,74%
Solde global du Trésor / PIB (*) -4,29% -2,51% -2,19%
  (*) y compris principal de la dette publique. 
 
La fragilité structurelle de notre budget, (10,5% de fiscalité ordinaire et 25% de dépenses incompressibles 
en proportion du PIB et la nécessité pour l’Etat de s’assurer de la disponibilité des ressources financières 
nécessaires pour conduire jusqu’à leur  terme , les projets d’équipement et les  dépenses récurrentes qui en 
découlent imposent une gestion très prudente de la politique budgétaire. 
 
C’est pour répondre à cette préoccupation que la Loi des Finances complémentaire pour 2000 a créé, à 
l’instar de ce qui se fait dans d’autres pays pétroliers, un Fonds de Régulation des Recettes. 
 
Les ressources du Fonds, constituées par l’excédent de recettes de la fiscalité pétrolière, seront consacrées 
en partie, au financement du déficit du Trésor pour l’exercice en cours évalué en clôture à            144 Mds 
DA (y compris le paiement des arriérés dûs aux Banques au titre des exercices 1997-1998). Cependant, les 
investissements importants décidés dans le projet de loi pour 2001, pour faciliter la relance économique 
vont porter le déficit global du Trésor à 169 Mds DA, soit 4,29% du PIB. Cet effort exceptionnel rend les 
équilibres budgétaires futurs très tendus. Le principe de précaution impose donc au gouvernement, pour 
faire face à un éventuel retournement de la conjoncture pétrolière, de  conserver les ressources restantes, 
au sein du Fonds de Régulation.  
 
Si le prix du pétrole devait être inférieur à 19 dollars, notre pays devra de nouveau s’endetter de 1,5 à 2 
milliards de dollars par an pour financer le déficit global du Trésor. Cette situation attendue nous oblige 
dès à présent à mettre en place une stratégie financière externe adéquate à un moment où les ressources 
de financement externe deviennent plus chères et moins accessibles. Cette stratégie financière 
relève de la politique économique d’ensemble du gouvernement.     
 
 
 
 
Mesures de Loi de Finances 
 

Chapitre
 
 
 

2
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1. Les Mesures Fiscales. 

 
En matière fiscale, l’objectif du gouvernement est d’approfondir la réforme, de réorganiser 
l’administration et renforcer ses moyens pour améliorer les conditions de lutte contre la fraude et la 
coordination des services qui ont en la charge. Les actions à mener viseront à ramener progressivement le 
taux de pression fiscale à un niveau comparable à celui des pays ayant un niveau similaire de 
développement tout en élargissant l’assiette. 

L’avant projet de loi de finances pour 2001 présente des mesures de soutien à l’économie ainsi que 
d’élargissement de l’assiette fiscale et de lutte contre la fraude. 

A ce titre, il est proposé : 

 la restructuration de la TVA. 

 des mesures pour soutenir les entreprises et l’initiative. 

 la fin du monopole commercial sur les produits tabagiques ; 

 l’institution d’un régime d’imposition  mieux adapté à l’activité des professions libérales ; 

 la modification des modalités de calcul de la taxe applicable aux produits pétroliers, et la 
création d’une taxe spécifique pour alimenter le Fonds routier et autoroutier ; 

ainsi que certaines mesures résultant de propositions  faites par un groupe de travail mixte entre le 
Ministère des Finances et celui de la Justice ou bien provenant directement d’autres secteurs.  

1.1. La Restructuration de la TVA : 
 

1.1.1. Cadre général. 
 

La TVA est actuellement perçue selon trois taux (7%, 14% et 21%). En sont exonérés notamment, les 
médicaments, le lait, le blé et ses dérivés : farine,  semoule et  pain. Trois secteurs d’activité en sont 
exemptés : le commerce de détail, les hydrocarbures et la défense. 

En 1999, elle a procuré aux budgets de l’Etat et des collectivités territoriales 127,7 milliards DA dont 12,2 
milliards DA au titre des carburants.  

Le nombre actuel de taux complique la gestion de cet impôt tant pour l’administration que pour les 
assujettis. De nombreuses situations de précompte (où l’assujetti devient créancier de l’Etat) et d’affaires 
contentieuses sont en souffrance du fait de l’existence des trois taux.  

La présence d’exonérations et d’exemptions facilite la fraude et désavantage les producteurs locaux. 
L’examen du modèle de consommation dans notre pays montre que  les citoyens situés dans les déciles de 
revenu les plus élevés sont ceux qui consomment le plus  et donc  profitent le plus de la subvention 
indirecte sur les produits exonérés. L’exonération aggrave l’inégalité de la répartition des revenus 

De plus, cette situation avait amené les pouvoirs publics, pour atteindre un montant de recettes fiscales 
suffisant, à fixer le taux normal de TVA à un niveau relativement élevé (21%), taux qui génère lui-même 
des comportements de fuite devant l’impôt. 

Tirant les conséquences de cette situation, Il est envisagé, dans le cadre de la présente Loi de réaménager 
cet impôt de manière à  en simplifier la gestion, à en renforcer le caractère de neutralité et à en augmenter 
le rendement. 
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1.1.2. Les Modifications Proposées : 

a)  Elargissement du champ d’application de la TVA : 

• Au commerce de  détail par l’institution d’un forfait TVA, à l’instar de nombreux pays y compris 
maghrébins ; 

• A un  secteur jusque là exonéré, celui de la défense (hors armement et autres matériels 
spécifiques) ;  

b) Diminution de trois à deux du nombre de taux : par Consolidation du taux réduit de 14 % avec le 
taux normal de 21 %, en un taux normal de 17%  

 

1.1.3. Positionnement des produits et activités par rapport aux nouveaux taux : 
 
a) Le taux de 17 % concernera l’ensemble des produits actuellement soumis à 21% et à 14%. 

Conséquences : 

• Diminution de quatre points de l’ensemble des produits actuellement soumis au taux de 21%, 
sauf pour les produits tabagiques et les produits pétroliers, pour lesquels la perte de substance 
fiscale sera rattrapée par une augmentation équivalente des taxes indirectes. 

• Augmentation de trois points de l’ensemble des produits  soumis  au  taux  de  14 %. 
 
 

1.1.4. Impact sur les Prix des mesures envisagées: 
 
Le calcul de l’impact sur les prix dépend de la bonne connaissance de l’état du marché et de la 
concurrence sur celui-ci. En faisant l’hypothèse d’une absence totale de concurrence qui permettrait de 
faire absorber dans les marges tout ou   partie des augmentations proposées, et à l’inverse de répercuter 
sur les prix toutes les baisses,  l’impact sur l’indice général des prix devrait être faible mais néanmoins être 
positif.. 
 
 
1.1.5. Impact Financier : 
Du réaménagement proposé il est attendu une moins value fiscale de l’ordre de 2 Milliards de DA. 
 
 
 

 

 

1.2. Soutien à l’Entreprise et à l’Initiative. 

A ce titre, et en complément des mesures de réduction importante des taux de prélèvement déjà prises les 
années passées, il est proposé : 
 

 l’assouplissement des conditions de remboursement de la TVA et du régime des achats en 
franchise. Cette mesure vise à alléger les difficultés de trésorerie des entreprises en réduisant de un 
(1) an à trois (3) mois le délai de précompte à partir duquel l’entreprise est fondée à demander à 
l’administration le remboursement de la TVA. 



 

 19

      
  la mise en place d’un dispositif de restitution des droits et taxes grevant les marchandises d’origine 

étrangères utilisées pour fabriquer des produits destinés à l’exportation. 
 

 la prise  en charge par le Trésor des créances que lui même détient sur les entreprises publiques 
dissoutes, dont les actifs ont été cédés aux salariés. Ceci permettra de lever l’hypothèque qui altère 
la viabilité des nouvelles entités au démarrage de leur activité.  

 
 l’extension du prélèvement libératoire de 15% aux travaux occasionnels de Consulting et d’études, 

en vue de favoriser l’expertise nationale. 
 

 l’extension de  l’exonération de l’IRG dont bénéficient les produits boursiers aux produits 
provenant de  la participation aux OPCVM, afin d’harmoniser la fiscalité de l’épargne. 

 
 le réaménagement du  régime de la retenue à la source, applicable aux entreprises étrangères. 

• L’allégement de la fiscalité sur le crédit-bail international (leasing). 

 

1.3  .  Réorganisation du marché du tabac et des produits tabagiques 
 
Le marché actuel du tabac et des produits tabagiques est caractérisé par une tension sur l’offre, une 
dégradation des conditions techniques d’approvisionnement et un manque à percevoir pour l’Etat. 
 
Cette situation désordonnée s’est traduite par : 
 
 
 le développement d’une contrebande sur les produits tabagiques étrangers, et la mise sur le marché de 

tabac de mauvaise qualité préjudiciable à la santé publique ; 
 
 une perte de substance fiscale considérable estimée à plusieurs milliards de dinars à un moment ou 

l’Etat fait face à des besoins financiers croissants ; 
 
 le développement de moyens importants et coûteux de lutte contre la contrebande du tabac  (saisie de 

300.000 cartouches de cigarettes au mois de juin 2000). 
 
La nouvelle régulation du marché du tabac permettra le renforcement de l’offre des opérateurs par le 
partenariat et celui des moyens de contrôle  compte tenu de la charge fiscale importante attachée à ces 
produits. Une autorité de régulation de ce marché sera créée et des règles de suivi par l’administration 
fiscale de la fabrication et de la commercialisation de ces produits seront édictées et mises en oeuvre. 
 
 

1.4 . Institution d’un Régime d’Imposition adapté aux Professions   
        Libérales. 
 
Le système fiscal actuel admet deux régimes de taxation, le régime du forfait (pour les chiffres d’affaires 
inférieurs à 800 000 DA dans les services et 1,5 millions DA dans la production)  et le régime du  réel qui 
impose la tenue d’une comptabilité en bonne et due forme. 
 
Arguant de leur difficulté à tenir une comptabilité du fait de la spécificité de leur activité, la quasi-totalité 
des contribuables exerçant une profession libérale s’est réfugiée dans le régime du forfait  alors que l’écart 
de revenu est considérable d’un individu à l’autre. Ce régime, qui tend à uniformiser l’imposition,  favorise 
grandement les contribuables ayant une forte activité et pénalise ceux à faible revenu. 
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Il est proposé de rétablir le régime de taxation qui avait été abandonné dans un souci de simplification et 
qui  assujettit les professions libérales, non imposables au titre du régime du réel car ne pouvant tenir une 
comptabilité permanente, à un régime fiscal simplifié des recettes et des dépenses qui permettra de mieux 
appréhender le niveau des revenus de ces professions. 

 

1.5. Modification des modalités de Calcul de la Taxe Applicable aux  

          Produits Pétroliers (TPP) et institution d’une taxe spécifique.: 
 

 Afin d’assurer une stabilité des recettes fiscales, dans le cadre de la libéralisation du marché pétrolier, il est 
prévu la révision du mode de calcul de la taxe sur les produits pétroliers (TPP) qui sera désormais assise 
sur les quantités mises à la consommation au lieu d’être calculée sur la valeur.  Ce régime fiscal mettra à 
l’abri les recettes fiscales des fluctuations qui peuvent intervenir dans le prix entrée-raffinerie et évitera que 
les prix à la pompe ne soient fortement affectés par une variation importante du prix du pétrole brute. 

Toutes choses égales par ailleurs, cette mesure n’aura  d’impact ni sur les prix, ni  sur les ressources 
fiscales.  

D’autre part, il est proposé de créer une taxe spécifique sur les essences et le gas-oil qui alimentera le 
Fonds routier et autoroutier en vue du financement de la part de l’Etat dans la réalisation des tronçons 
autoroutiers et des aménagements importants de voierie dans les grandes agglomérations. Une partie du 
coût de réalisation de ces projets sera ainsi financée par les automobilistes.  

La pression fiscale moyenne pondérée sur les prix à la pompe de ces produits est actuellement de l’ordre 
de 34%, variant de 20%  pour le gas-oil à 51% et 47% pour, les essences « super » et « normal »1. 

1.6.  Autres Mesures Fiscales  

• Mise en place d’un mécanisme de recouvrement amiable des amendes portant sur les infractions au 
code de la route. Cette procédure permettrait d’alléger les modalités, actuellement lourdes et coûteuses 
de recouvrement des amendes routières. (Groupe de travail Finances/Justice). 

• Limitation du champ d’intervention des huissiers en matière fiscale, en réhabilitant pleinement les 
agents de l’administration fiscale dans leur mission de notification et de poursuites (Groupe de travail 
Finances/Justice). 

• Réaménagement de la taxe judiciaire d’enregistrement en relevant d’une part, dans le cadre d’une 
actualisation, les tarifs des actes et en limitant, d’autre part, son application aux seuls actes assurés par 
les agents du Ministère de la Justice, au lieu et place des auxiliaires : notaires, huissiers, commissaires-
priseurs et traducteurs (groupe de travail Finances/Justice). 

• Relèvement des tarifs et modification des règles de détermination des droits de fête et de réjouissance 
perçus à l’occasion de la délivrance de l’autorisation communale (Ministère de l’Intérieur et des 
Collectivités Locales). 

• Institution d’un agrément préalable délivré par l’administration fiscale, sur la base d’un cahier des 
charges pour les négociants en métaux précieux, dans la perspective d’une libération de cette activité. 

                                                      
1 Il faut néanmoins relativiser ces taux puisque tous ces produits bénéficient d’une subvention implicite importante. En effet le prix entrée 
raffinerie du pétrole brut destiné au marché intérieur, est  actuellement  fixé à 7959 DA/T correspondant à un prix du baril de 18$ et un taux de 
change de 56,4 DA pour 1 dollar. Avec des paramètres plus proches des conditions économiques actuelles, le prix entrée-raffinerie devrait être  
plus élevé et là fiscalité égale es taux de pression sensiblement plus bas. 
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2 . Mesures Domaniales . 

Elles visent, conformément au programme de travail du gouvernement, à une revalorisation du 
patrimoine public. Il convient de mettre un terme définitif aux actions d’accaparement dont le domaine 
public continu à être la victime. Quel qu’en soit le bénéficiaire, l’Etat doit recevoir le meilleur prix des 
biens qu’il met en vente, en concession ou en location.  

A ce titre il est proposé : 

1. La fixation des modalités de calcul du montant de la compensation financière, telle que définie par 
l’ordonnance no 95-26 du 25 septembre 1995, due aux propriétaires initiaux dont les terres ne 
peuvent, compte tenu de la perte de leur vocation agricole, leur être restituées ; 

2. L’abrogation de la loi no 81-01 du 7 février 1981, modifiée et complétée, dont les objectifs socio-
économiques recherchés lors de sa promulgation qui remonte à presque vingt (20) ans ne militent 
plus, compte tenu du contexte actuel, pour son maintien. Une disposition transitoire permettra de 
prendre en charge les dossiers en cours de traitement. 

3. La mise à la charge des receveurs des domaines, en lieu et place des receveurs des impôts, de la 
mission de recouvrement du produit des actifs des entreprises publiques non autonomes dissoutes. 

 
4. La prise en recette au budget de l’Etat, du produit de la contre partie financière de la redevance due au 

titre de la licence délivrée dans le cadre de l’exploitation des télécommunications. 
 
 
 
 

3. Les Comptes Spéciaux du Trésor. 

 
La prolifération des comptes spéciaux du Trésor a conduit à la poursuite de leur assainissement entamé 
dans le cadre de la loi de finances complémentaire pour 2000. A ce titre l’avant projet de loi de finances 
pour 2001 clôture trois (03) comptes spéciaux. 
 
Un compte d’affectation spécial intitulé « Fonds du Patrimoine Minéral » est cependant créé 
conformément aux dispositions du projet de loi minière. 
 
Par ailleurs, le Fonds routier voit son objet et ses ressources s’élargir pour prendre en charge la part du 
financement à la charge de l’Etat pour la réalisation des tronçons autoroutiers qui seront mis en 
concession, ainsi que les aménagements importants de voierie urbaine dans les grandes villes. 
 

4. Les Mesures Parafiscales. 

 
Elles concernent pour l’essentiel : 
 
 Une contribution des redevables soumis à l’IRG (au titre de bénéfices industriels et commerciaux) et à 

l’IBS, au financement des chambres de commerce et d’industrie . 
 
 Un complément au tableau des taxes perçues par l’Office National de Métrologie Légale. 

 
 L’exclusion du domaine législatif des redevances portuaires et aéroportuaires et ayant un caractère 

commercial. 
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